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COMMISSION ÉLECTROTECHNIQUE INTERNATIONALE
––––––––––

INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES DES BÂTIMENTS –

Partie 4-43: Protection pour assurer la sécurité –
Protection contre les surintensités

AVANT-PROPOS
1) La CEI (Commission Electrotechnique Internationale) est une organisation mondiale de normalisation composée

de l'ensemble des comités électrotechniques nationaux (Comités nationaux de la CEI). La CEI a pour objet de
favoriser la coopération internationale pour toutes les questions de normalisation dans les domaines de
l'électricité et de l'électronique. A cet effet, la CEI, entre autres activités, publie des Normes Internationales.
Leur élaboration est confiée à des comités d'études, aux travaux desquels tout Comité national intéressé par le
sujet traité peut participer. Les organisations internationales, gouvernementales et non gouvernementales, en
liaison avec la CEI, participent également aux travaux. La CEI collabore étroitement avec l'Organisation
Internationale de Normalisation (ISO), selon des conditions fixées par accord entre les deux organisations.

2) Les décisions ou accords officiels de la CEI concernant les questions techniques, représentent, dans la mesure
du possible un accord international sur les sujets étudiés, étant donné que les Comités nationaux intéressés
sont représentés dans chaque comité d’études.

3) Les documents produits se présentent sous la forme de recommandations internationales. Ils sont publiés
comme normes, rapports techniques ou guides et agréés comme tels par les Comités nationaux.

4) Dans le but d'encourager l'unification internationale, les Comités nationaux de la CEI s'engagent à appliquer de
façon transparente, dans toute la mesure possible, les Normes internationales de la CEI dans leurs normes
nationales et régionales. Toute divergence entre la norme de la CEI et la norme nationale ou régionale
correspondante doit être indiquée en termes clairs dans cette dernière.

5) La CEI n’a fixé aucune procédure concernant le marquage comme indication d’approbation et sa responsabilité
n’est pas engagée quand un matériel est déclaré conforme à l’une de ses normes.

6) L’attention est attirée sur le fait que certains des éléments de la présente Norme internationale peuvent faire
l’objet de droits de propriété intellectuelle ou de droits analogues. La CEI ne saurait être tenue pour
responsable de ne pas avoir identifié de tels droits de propriété et de ne pas avoir signalé leur existence.

La Norme internationale CEI 60364-4-43 a été établie par le comité d’études 64 de la CEI:
Installations électriques et protection contre les chocs électriques.

La série des normes CEI 60364 (parties 1 à 6) est actuellement en restructuration, sans
changements techniques, sous une forme simple (voir annexe B).

Sur la décision unanime du Comité d'action (CA/1720/RV (2000-03-21)), les parties de la
CEI 60364 établies selon la nouvelle structure, n'ont pas été soumises aux Comités nationaux
pour approbation.

Le texte de la présente deuxième édition de la CEI 60364-4-43 est le résultat d'une compilation
de, et remplace
– la partie 4-43, première édition (1977) et de son amendement 1 (1997),
– la partie 4-473, première édition (1977) et son amendement 1 (1998).

La présente publication a été élaborée, autant que possible, conformément aux Directives
ISO/CEI, partie 3.

Les annexes A et B sont données uniquement à titre d'information.

Le comité a décidé que le contenu de cette publication ne sera pas modifié avant 2006. A cette
date, la publication sera
• reconduite;
• supprimée;
• remplacée par une édition révisée, ou
• amendée.

Le contenu du corrigendum d’août 2002 a été pris en considération dans cet exemplaire.
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INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES DES BÂTIMENTS –

Partie 4-43: Protection pour assurer la sécurité –
Protection contre les surintensités

430  Introduction

430.1 (431)1  Domaine d’application

La partie 4-43 de la CEI 60364 décrit comment les conducteurs actifs doivent être protégés par
un ou plusieurs dispositifs de coupure automatique contre les surcharges (voir article 433) et
contre les courts-circuits (voir article 434), sauf lorsque les surintensités sont limitées
conformément à l'article 436 ou si les conditions données en 433.3, 433.5 ou 434.3 sont
satisfaites. En outre, la protection contre les surcharges et la protection contre les courts-
circuits doivent être coordonnées conformément à l'article 435.

NOTE 1  Les conducteurs actifs protégés contre Ies surcharges selon l'article 433 sont considérés comme protégés
également contre tout défaut susceptible de produire des surintensités dans la gamme des courants de surcharge.

NOTE 2  Les prescriptions de cette norme ne prennent pas en compte les influences externes. Pour l’application
des mesures de protection liées aux influences externes, voir 410.3.4 de la CEI 60364-4-41 et l'article 422 de
la CEI 60364-4-42.

NOTE 3  La protection des conducteurs conformément à cette norme n'assure pas nécessairement la protection
des matériels reliés à ces conducteurs.

(433.1 et 434.1)1

Des dispositifs de protection doivent être prévus pour interrompre tout courant de court-circuit
dans les conducteurs avant que celui-ci puisse devenir dangereux du fait des effets thermiques
et mécaniques ou d’une élévation de température au détriment de l’isolation, des liaisons, des
extrémités ou de l’environnement des conducteurs.

430.2  Références normatives

Les documents normatifs suivants contiennent des dispositions qui, par suite de la référence
qui y est faite, constituent des dispositions valables pour la présente partie de la CEI 60364.
Au moment de la publication, les éditions indiquées étaient en vigueur. Tout document normatif
est sujet à révision et les parties prenantes aux accords fondés sur la présente partie de la
CEI 60364 sont invitées à rechercher la possibilité d'appliquer les éditions les plus récentes
des documents normatifs indiqués ci-après. Les membres de la CEI et de l'ISO possèdent le
registre des Normes internationales en vigueur.

CEI 60269-1:1998, Fusibles basse tension – Partie 1: Règles générales

CEI 60269-2:1986, Fusibles basse tension – Partie 2: Règles supplémentaires pour les fusibles
destinés à être utilisés par des personnes habilitées (fusibles pour usages essentiellement
industriels)

CEI 60269-3:1987, Fusibles basse tension – Partie 3: Règles supplémentaires pour les fusibles
destinés à être utilisés par les personnes non qualifiées (fusibles pour usages essentiellement
domestiques et analogues)

CEI 60364-4-41: Installations électriques des bâtiments – Partie 4-41: Protection pour assurer
la sécurité – Protection contre les chocs électriques

CEI 60364-5-52: Installations électriques des bâtiments – Partie 5-51: Choix et mise en œuvre
des matériels électriques – Canalisations

________
1  Dans cette norme, les références entre parenthèses se réfèrent à la numérotation précédente.
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CEI 60724:1984, Guide aux limites de température de court-circuit des câbles électriques de
tension assignée au plus égale à 0,6/1,0 kV

CEI 60898:1995, Petit appareillage électrique – Disjoncteurs pour la protection contre les
surintensités pour installations domestiques et analogues

CEI 60947-1:1999, Appareillage à basse tension – Partie 1: Règles générales

CEI 60947-2:1995, Appareillage à basse tension – Partie 2: Disjoncteurs

CEI 60947-4-1:1990, Appareillage à basse tension – Partie 4-1: Contacteurs et démarreurs de
moteurs – Contacteurs et démarreurs électromécaniques

CEI 61009 (toutes les parties), Interrupteurs automatiques à courant différentiel résiduel avec
protection contre les surintensités incorporées pour installations domestiques et analogues (DD)

431 (473.3)  Dispositions suivant la nature des circuits

431.1 (473.3.1)  Protection des conducteurs de phase

431.1.1 (473.3.1.1)  La détection de surintensité doit être prévue sur tous les conducteurs de
phase; elle doit provoquer la coupure du conducteur dans lequel la surintensité est détectée,
mais ne provoque pas nécessairement la coupure des autres conducteurs actifs, à l'exception
du cas mentionné en 431.1.2.

431.1.2 (473.3.1.2)  Dans le schéma TT, sur les circuits alimentés entre phases et dans
lesquels le conducteur neutre n'est pas distribué, la détection de surintensité peut ne pas être
prévue sur l'un des conducteurs de phase, sous réserve que les conditions suivantes soient
simultanément remplies:

a) il existe, sur le même circuit ou en amont, une protection différentielle devant provoquer la
coupure de tous les conducteurs de phase;

b) il n'est pas distribué de conducteur neutre à partir d'un point neutre artificiel sur les circuits
situés en aval du dispositif de protection différentiel visé au point a).

NOTE  Si la coupure d'une seule phase peut entraîner un danger, par exemple dans le cas de moteurs triphasés, il
convient de prendre des dispositions appropriées.

431.2 (473.3.2)  Protection du conducteur neutre

431.2.1 (473.3.2.1)  Schémas TT ou TN

Lorsque la section du conducteur neutre est au moins égale ou équivalente à celle des
conducteurs de phase, il n'est pas nécessaire de prévoir une détection de surintensité sur le
conducteur neutre ni un dispositif de coupure sur ce conducteur.

Lorsque la section du conducteur neutre est inférieure à celle des conducteurs de phase, il est
nécessaire de prévoir une détection de surintensité sur le conducteur neutre, appropriée à la
section de ce conducteur; cette détection doit entraîner la coupure des conducteurs de phase,
mais pas nécessairement celle du conducteur neutre.

Toutefois, il est admis de ne pas prévoir de détection de surintensité sur le conducteur neutre
si les deux conditions suivantes sont simultanément remplies:

•  le conducteur neutre est protégé contre les courts-circuits par le dispositif de protection des
conducteurs de phase du circuit;

•  le courant maximal susceptible de parcourir le conducteur neutre est, en service normal,
nettement inférieur à la valeur du courant admissible dans ce conducteur.

NOTE  Cette deuxième condition est satisfaite si la puissance transportée est répartie aussi uniformément que
possible entre les différentes phases, par exemple si la somme des puissances absorbées par des appareils de
consommation alimentés entre chaque phase et le neutre (éclairage et prises de courant) est très inférieure à la
puissance totale transportée par le circuit intéressé. Il est recommandé que la section du conducteur neutre soit au
moins égale à la valeur appropriée prescrite dans la CEI 60364-5-52.
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431.2.2 (473.3.2.2)  Schéma IT

Dans les schémas IT, il est fortement recommandé de ne pas distribuer le conducteur neutre.

Toutefois, lorsque le conducteur neutre est distribué, il y a lieu de prévoir une détection de
surintensité sur le conducteur neutre de tout circuit, détection qui doit entraîner la coupure de
tous les conducteurs actifs du circuit correspondant, y compris le conducteur neutre. Cette
disposition n'est pas nécessaire si:

•  le conducteur neutre considéré est effectivement protégé contre les courts-circuits par un
dispositif de protection placé en amont, par exemple à l'origine de l'installation, conformément
aux règles énoncées en 434.5;

•  ou si le circuit considéré est protégé par un dispositif de protection à courant différentiel-
résiduel dont le courant différentiel-résiduel nominal est au plus égal à 0,15 fois le courant
admissible dans le conducteur neutre correspondant. Ce dispositif doit couper tous les
conducteurs actifs du circuit correspondant, y compris le conducteur neutre.

431.3 (473.3.3)  Coupure et fermeture du conducteur neutre

Lorsque la coupure du conducteur neutre est prescrite, la coupure et la fermeture du
conducteur neutre doivent être telles que le conducteur neutre ne soit pas coupé avant les
conducteurs de phase et qu'il soit fermé en même temps ou avant les conducteurs de phase.

432  Nature des dispositifs de protection

Les dispositifs de protection doivent être choisis parmi ceux indiqués de 432.1 à 432.3.

432.1 Dispositifs assurant à la fois la protection contre les courants de surcharge
et la protection contre les courants de court-circuit

Ces dispositifs de protection doivent pouvoir interrompre toute surintensité inférieure ou égale
au courant de court-circuit présumé au point où le dispositif est installé. Ils doivent satisfaire
aux prescriptions de l'article 433 et de 434.5.1. De tels dispositifs de protection peuvent être:

•  des disjoncteurs avec relais de surintensité conformes à la CEI 60898, à la CEI 60947-1, à
la CEI 60947-2 ou à la CEI 61009;

•  des disjoncteurs associés à des fusibles;

•  des fusibles avec des cartouches de caractéristiques gG conformes à la CEI 60269-1 et à la
CEI 60269-2 ou à la CEI 60269-3.

NOTE 1  Le fusible comprend toutes les parties formant l'ensemble du dispositif de protection.

NOTE 2  L'utilisation d'un dispositif de protection possédant un pouvoir de coupure inférieur au courant de court-
circuit présumé au point où il est installé, est sujette aux prescriptions de 434.5.1.

432.2  Dispositifs assurant uniquement la protection contre les courants de surcharge

Ce sont des dispositifs possédant généralement une caractéristique de fonctionnement à
temps inverse et pouvant avoir un pouvoir de coupure inférieur au courant de court-circuit
présumé au point où ils sont installés. Ils doivent satisfaire aux prescriptions de l'article 433.

432.3 Dispositifs assurant uniquement la protection contre les courants de court-circuit

Ces dispositifs peuvent être utilisés lorsque la protection contre les surcharges est réalisée par
d'autres moyens ou lorsque l'article 433 admet de se dispenser de la protection contre les
surcharges. Ils doivent pouvoir interrompre tout courant de court-circuit inférieur ou égal au
courant de court-circuit présumé. Ils doivent satisfaire aux prescriptions de l'article 434.
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De tels dispositifs de protection peuvent être:

•  des disjoncteurs avec déclencheur à maximum de courant conformes à la CEI 60898, à la
CEI 60947-1, à la CEI 60947-2 ou à la CEI 61009,

•  des coupe-circuit à fusibles conformes à la CEI 60269-1 et à la CEI 60269-2 ou à la
CEI 60269-3.

433  Protection contre les courants de surcharge

433.1 (433.2)  Coordination entre les conducteurs et les dispositifs de protection

La caractéristique de fonctionnement d'un dispositif protégeant une canalisation contre les
surcharges doit satisfaire aux deux conditions suivantes:

IB ≤ In ≤ Iz (1)

I2 ≤ 1,45 × Iz (2)
où
IB est le courant d'emploi de la canalisation;
Iz est le courant admissible de la canalisation (voir article 523);
In est le courant nominal du dispositif de protection;

 NOTE  Pour les dispositifs de protection réglables, In est le courant de réglage choisi.

I2 est le courant assurant effectivement le fonctionnement du dispositif de protection dans le
temps conventionnel.

Le courant I2 assurant effectivement le fonctionnement du dispositif de protection est donné
dans la norme de produit ou peut être obtenu auprès du constructeur.

NOTE   La protection prévue par cet article n'assure pas une protection complète dans certains cas, par exemple
contre les surintensités prolongées inférieures à I2 et ne conduit pas nécessairement à une solution économique.
C'est pourquoi il est supposé que le circuit est conçu de telle façon que de faibles surcharges de longue durée ne
se produisent pas fréquemment.

433.2 (473.1.1)  Emplacement des dispositifs de protection contre les surcharges

433.2.1 (473.1.1.1)  Un dispositif assurant la protection contre les surcharges doit être placé à
l'endroit où un changement entraîne une réduction de la valeur du courant admissible dans les
conducteurs, par exemple un changement de section, de nature, de mode de pose ou de
constitution, sauf lorsque 433.2.2 et 433.3 s'appliquent.

433.2.2 (473.1.1.2)  Le dispositif protégeant une canalisation contre les surcharges peut être
placé sur le parcours de cette canalisation si la partie de canalisation comprise entre, d'une
part, le changement de section, de nature, de mode de pose ou de constitution et, d'autre part,
le dispositif de protection ne comporte ni dérivation, ni prise de courant et répond à l'un des
deux cas suivants:

a) elle est protégée contre les courts-circuits conformément aux prescriptions énoncées dans
l'article 434;

b) sa longueur n'est pas supérieure à 3 m, elle est réalisée de manière à réduire au minimum
le risque d'un court-circuit et elle n'est pas placée à proximité de matériaux combustibles
(voir 434.2.1).
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433.3 (473.1.2)  Dispense de protection contre les surcharges

Les différents cas énoncés dans ce paragraphe ne doivent pas être appliqués dans les
installations situées dans les locaux (ou emplacements) présentant des risques d'incendie ou
d'explosion, et lorsque les règles particulières à certains locaux spécifient des conditions
différentes.

Il est admis de ne pas prévoir de protection contre les surcharges:

a) sur une canalisation située en aval d'un changement de section, de nature, de mode de
pose ou de constitution, et effectivement protégée contre les surcharges par un dispositif
de protection placé en amont;

b) sur une canalisation qui n'est pas susceptible d'être parcourue par des courants de
surcharge, à condition que cette canalisation soit protégée contre les courts-circuits
conformément aux règles énoncées dans l'article 434 et qu'elle ne comporte ni dérivation ni
prise de courant;

c) sur les installations de télécommunication, commande, signalisation et analogues;
d) sur certains circuits de distribution comportant des câbles enterrés ou des lignes aériennes

par lesquels la surcharge des circuits ne présente aucun danger.

NOTE  Les conditions de protection contre les surcharges des installations mentionnées au point c) sont à l'étude.

433.4 (473.1.3) Emplacement ou dispense de protection contre les surcharges
dans le schéma IT

433.4.1 (473.1.3)  Les dispositions de 433.2.2 et 433.3 pour la mise en place ou la dispense
de dispositifs pour la protection contre les surcharges ne sont pas applicables au schéma IT
sauf si chacun des circuits non protégés contre les surcharges est protégé contre les défauts
par l'une des mesures suivantes:

a) utilisation des mesures de protection indiquées en 413.2 de la CEI 60364-4-41;
b) protection de chaque circuit par un dispositif de protection à courant différentiel-résiduel

fonctionnant dès l'apparition du deuxième défaut;
c) utilisation d'un contrôleur permanent d'isolement, lequel:

•  soit sectionne le circuit dès l'apparition du premier défaut,

•  soit signale le défaut qui sera éliminé conformément aux règles de fonctionnement et de
la prise en compte du risque de deuxième défaut.

433.4.2 (473.3.1.3)  En schéma IT sans distribution du conducteur neutre, on peut se
dispenser du dispositif de protection contre les surcharges sur une phase si un dispositif de
protection à courant différentiel-résiduel est mis en œuvre dans chacun des circuits.

433.5 (473.1.4)  Cas où il est recommandé de se dispenser de protection contre les
surcharges pour des raisons de sécurité

Il est recommandé de ne pas placer de dispositif de protection contre les surcharges sur les
circuits alimentant des appareils, si l'ouverture inopinée du circuit peut entraîner des dangers.

Des exemples de tels cas sont:

•  les circuits d'excitation de machines tournantes;

•  les circuits d'alimentation d'électro-aimants de manutention ou de levage;

•  les circuits secondaires des transformateurs de courant.

NOTE  Dans de tels cas, il peut être utile de prévoir un dispositif avertissant des surcharges.
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